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Société intercantonale des industries 
IDTLT JT-JOFlA. . 

Il résulte des réponses des sections, par
venues au secrétariat, concernant le pro
jet d'une circulaire à envoyer au com
merce étranger, que l'opinion est géné
ralement favorable au projet. 

Toutefois, quelques sections ayant mani
festé le désir que la question soit dis
cutée dans une assemblée de délégués, 
le comité central, formé des représen
tants des sections, sera convoqué à Neu-
châtel, pour le mercredi 8 janvier pro
chain. 

Nous croyons savoir que l'on profitera 
de la réunion du comité central, pour 
examiner l'opportunité de réviser les sta
tuts de l'Intercantonale, qui, dans l'idée 
de quelques-uns, ne correspondent plus 
au rôle que la Société intercantonale a 
été appelée à jouer dans notre ménage 
industriel, ensuite du mouvement qui a 
provoqué la formation des syndicats. 

A l'origine, l'Intercantonale avait pour 
mission spéciale, de s'enquérir des faits 
qui pouvaient intéresser l'industrie hor-
logère, principalement au point de vue 
commercial, d'établir un lien permanent 
entre les diverses sociétés locales ou can
tonales et leur servir d'organe auprès des 
autorités fédérales et cantonales et des 
autres sociétés. 

Mais au commencement de l'année 
1886, l'Intercantonale s'intéressait par 
une subvention au concours ouvert à 
Bienne en vue de rechercher les voies et 
moyens propres à améliorer les condi
tions générales de notre industrie, et 
introduisait dans son programme l'essai 
d'une adaptation, à l'industrie horlogère, 
d'une organisation pareille à celles des 
brodeurs de St-GaIl. Dans le courant de 

la même année, ensuite de l'examen du 
concours de Bienne, elle déléguait son 
secrétaire à St-GaIi, pour faire sur place 
une étude approfondie de l'organisation 
des brodeurs, décidait l'impression du 
rapport auquel cette étude avait donné 
lieu, et décidait que des conférences 
seraient données dans les principaux 
centres horlogers, en vue de provoquer la 
formation d'une grande fédération hor
logère. 

Ge programme, développé au cours des 
années 1886, 1887 et 1888, était main
tenu au commencement de l'année cou
rante. Or, aucune décision n'est inter
venue pour le retrancher du programme 
général de l'association, et l'organisation 
des syndicats patronaux horlogers consti
tue donc, aujourd'hui encore, l'une des 
branches de l'activité intérieure de l'Inter
cantonale. 

La question est de savoir si l'état pré
sent des groupements patronaux com
porte, pouiTIntercan tonale, la continuation 
de la mission qui lui a été donnée en 
1886, si son action dans ce domaine peut 
encore s'exercer d'une façon utile, en un 
mot si l'Intercantonale doit toujours être 
considérée comme le point de ralliement 
des syndicats industriels. 

Si cette opinion prévaut, il y aura lieu 
de prendre certaines mesures pour opérer 
la concentration des syndicats sous l'égide 
de l'Intercantonale, qui deviendrait ainsi 
Je point où convergerait l'activité des syn
dicats, et qui leur servirait d'organe central 
dans toutes les questions qui touchent à 
leurs intérêts réciproques et qui, par cela 
même, sont de nature à les diviser. 

L'Intercantonale aurait alors à com
pléter son organisation par la formation 
d'un lien plus intime et plus solide que 
celui qui unit entre elles ses différentes 
sections, et qui les unit collectivement à 
l'association. 

Si l'opinion contraire prévaut, il y aura 
lieu de prononcer que la mission inté* 
rieure donnée au Comité de l'Intercan
tonale, en 1886, est retirée, et qu'elle 
doit, dorénavant, limiter son activité aux 
seules questions commerciales qui peu
vent intéresser nos industriels. 

La discussion ne manquera pas d'être 
intéressante et, quoiqu'il advienne du rôle 
que l'on assignera, à l'avenir, à l'Inter
cantonale, il est permis de supposer qu'une 
modification des rapports des sections 
avec le Comité central sera reconnue 
nécessaire. 

L e P h o t o c h r o n o m è t r e . 

Cet instument d'horlogerie, qui a été r é 
cemment inventé par le capitaine de cavale
rie M. Achille-Frédéric Siguazzardi, dePavie, 
va, nous dit le dernier Courrier d'Italie, 
ouvrir un vaste champ d'application dans le 
monde artistique et industriel, quoique ses 
qualités le recommandent plus spécialement 
à l'attention du monde didactique. Mais 
comme, au dire de l'inventeur, c'est surtout 
un appareil qui trouvera place dans toutes 
les familles, vu son rôle instructif, on s'expli
quera combien son fonctionnement doit nous 
intéresser. 

Voici donc, d'après les documents recueillis 
par un de nos confrères italiens, de quoi se 
compose ce curieux appareil : 

« Une horloge à pendule, artistement 
encaissée et qui pourrait figurer dans le salon 
le plus élégant, fait tourner autour de son axe 
en vingt-quatre heures un globe terreste placé 
dans une sphère à méridienne au-dessus de 
l'horloge. 

< Le globe est couvert à moitié par une 
calotte hémisphérique qui est mue aussi par 
l'horloge, et ce mouvement est réglé de ma
nière que la calotte couvre toujours la moitié 
du globe terrestre qui n'est pas exposée aux 
rayons du soleil. 

« Un calendrier, mû également par l'hor-
I loge, signe le jour et le mois de l'année au-
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quel correspond la position de l'hémisphère 
d'ombre déterminée parla calotte. » 

Cet appareil a été soumis il y a quelque 
temps à l'examen du directeur de l'Observa
toire central météorologique et géodynamique 
de Rome, lequel a adressé un rapport au minis
tère de l'agriculture. 

Nous détachons de ce rapport la partie 
concernant surtout l'exposé des applications 
entrevues pour cet instrument : 

« Le photochronomètre imaginé par M. 
Achille Siguazzardi réalise en vérité toutes les 
intentions de l'inventeur, et l'exposition de la 
méthode pour le construire est absolument 
irréprochable, parce que les principes théori
ques sur lesquels elle s'appuie sont vrais. 

Je crois cependant que l'appareil pourra 
être opportun et utile dans les chambres de 
commerce, dans les Bourses, dans les gares 
principales de chemins de fer et surtout dans 
les écoles pour l'enseignement de la géogra
phie. 

C'est plus particulièrement à ce dernier 
point de vue que le photochronomètre serait 
précieux dans toutes les écoles, 

En effet, par la seule inspection de l'instru
ment, il devient possible à tous de se rendre 
un compte exact de tous les phénomènes de 
la géographie astronomique, dont l'étude est 
parfois si difficile. Ce nouvel appareil va pro
voquer une certaine réforme dans l'enseigne
ment de la cosmographie; il laisse assez loin 
derrière' lui les autres instruments plus ou 
moins compliqués à l'aide desquels on cher
chait à nous faire comprendre certains rnou-
-vements planétaires, que les appareils anciens 
ne démontraient pas d'une façon bien claire. » 

La liberté des titres en France. 

La question de la liberté des titres pour la 
fabrication des objets d'or et d'argent revient 
sur le tapis. 

Une grande commission a été récemment 
nommée par le gouvernement, dans le but de 
refondre les anciennes lois et les règlements 
en vigueur. 

Un courant d'opinions contraires s'est donc 
établi sur l'opportunité d'accorder ou non 
toute latitude à la fabrication. 

Les gens les plus sensés, et c'est le plus 
grand nombre dans la bijouterie, demandent 
depuis longtemps la liberté des titres, mais 
pour l'exportation seulement. 

Il paraîtraitquequelques grands industriels 
ont entrepris une propagande, dans le but 
d'obtenir des Chambres législatives une égale 
liberté pour la consommation intérieure. 

Ce serait la perte de notre industrie ! 
Emue de cette prétention, la chambre syn

dicale des fabricants bijoutiers-joailliers s'est 
réunie le 6 courant et a voté la résolution 
suivante : 

« Le conseil de la chambre syndicale des 
fabricants bijoutiers-joailliers, dans sa séance 
du 6 novembre 1839, a émis le vœu suivant : 

<t Au cas où la liberté du titre et du con
trôle facultatif pour la France seraient propo
sés aux pouvoirs publics, le conseil réuni 
extraordinairement, proteste d'ores et déjà et 
de la façon la plus énergique contre cette 
désastreuse proposition. 

« Si cette proposition était acceptée, ainsi 
quetousleshommescompétentsl'ontreconnu, 
elle amènerait infailliblement l'anéantisse
ment et la ruine de la fabrique française. 

« Pour le conseil, 
a Le président, 

« A. DÈGLE. » 

On communique aux journaux la pièce 
suivante : 

Le syndicat des ouvriers faiseurs 
d'ébauches, de finissages et de pignons 

à tous les fabricants. 

Messieurs, 
A la suite de l'augmentation de prix décré

tée par le syndicat des fabricants d'ébauches 
sur leurs produits, augmentation qui, à notre 
connaissance, équivaut au 10 ou 15 °/o et 
doit entrer en vigueur à partir du lo r février 
1890, le comité central du syndicat des ou
vriers faiseurs d'ébauches, de finissages et 
de pignons a convoqué les différentes sections 
à une assemblée de délégués, afin de dis
cuter s'il ne serait pas opportun de réclamer 
pour les ouvriers également une modeste 
augmentation de salaire. Cette assemblée, à 
laquelle toutes les sections se sont fait repré
senter, a eu lieu dimanche 1er décembre, à 
Langendorf, et elle a décidé à l'unanimité, en 
se basant sur l'attitude prise par les fabricants 
d'ébauches, de réclamer une augmentation 
du 10 % sur les salaires et les prix, à partir 
du 1er janvier 1890, et cela dans tous les éta
blissements où se fabriquent les ébauches, les 
finissages et les pignons. 

Tous les comités de section sont tenus de 
faire respecter cette décision. 

Nous espérons donc que vous réserverez 
un bon accueil à notre demande, et cela d'au
tant plus que quelques patrons ont déjà accor
dé, de leur propre chef, une augmentation de 
prix à leurs ouvriers. Cette demande nous pa
raît d'autant plus justifiée que depuisplusieurs 
années déjà — abstraction faite des crises — 
il n'y a eu que des réductions de prix. 

Nous pouvons déjà vous assurer que, si 
vous répondez favorablement à notre deman
de, nous vous appuierons de toutes nos for
ces pour empêcher la création projetée de 
nouvelles fabriques d'ébauches, en ce sens 
que les ouvriers s'engageront à ne pas accep
ter d'occupation dans de semblables établis
sements. 

Dans l'attente d'une réponse favorable, nous 
vous présentons nos salutations respectueu
ses. 

Langendorf, le 10 décembre 1889. 
Au nom du comité central 

du syndicat des ouvriers faiseurs d'ébauches, 
de finissages et de pignons : 

Le Secrétaire, Le Président, 
Sig. : Joh. "WYSS. Sig. :S. ENZLER. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
Locle, le 11 décembre 1889. 

Monsieur le Rédacteur, 

Vous avez publié, dans vos derniers numé
ros, diverses correspondances relatives à la 
hausse du prix de l'argent et de la nécessité 
dans laquelle les monteurs de boîtes préten
dent être de répercuter cette hausse sur le 
prix de l'argent des boîtes, par une augmen
tation d'un demi-centime par gramme. 

S'il faut en croire votre dernier correspon
dant, nous devrions aux hésitations de la 
chambre syndicale, de n'être pas encore sous 
le coup de cette nouvelle hausse du prix de 
revient des montres. S'il en est ainsi, je me 
plais à reconnaître que la chambre syndicale 
a été fort bien inspirée en ajournant l'appli
cation de la hausse décrétée en principe, car 

le motif tiré de la hausse de l'argent n'existe 
plus, puisque, depuis l'insertion de la der
nière correspondance signée « Un boîtier ar
gent », le métal argent est en baisse, et que 
le mouvement de baisse pourrait fort bien 
nous ramener au taux d'il y a un mois. 

Ceci prouve qu'il n'est absolument pas lo
gique de sauter en l'air au premier symptôme 
de hausse et que les patrons monteurs de 
boîtes argent ne sont pas dans le vrai, lors
qu'ils veulent en profiter pour hausser à leur 
tour le prix de ce métal. S'ils veulent suivre 
les fluctuations des prix lorsqu'ils sont en 
hausse, ils doivent, pour être corrects, suivre 
ces mêmes fluctuations lorsque les prix sont 
en baisse ; or, c'est ce qu'il ne nous a pas 
encore été donné de voir. 

Le prix de l'argent subit de telles oscilla
tions, qu'il serait fort mal aisé de les suivre 
au jour le jour; car en le faisant, on arrive
rait à de telles variations dans le prix de revient 
des boîtes, que le fabricant d'horlogerie ne sau
rait plus comment s'y reconnaître. D'ailleurs, 
si l'on tient compte de la moyenne des cotes 
pendant plusieurs périodes d'une certaine 
durée, l'on acquiert la conviction que le prix 
moyen ne varie guère ; dès lors, il n'y a pas 
lieu, pour le monteur de boîtes, de suivre le 
mouvement de hausse, dès que, surtout, rien 
ne prouve qu'il suivrait le mouvement de 
baisse lorsqu'il viendrait à se produire. 

Ma conclusion est qu'il faut soigneusement 
se garder de toucher au tarif actuel de l'argent 
des boîtes, et cela dans l'intérêt des deux 
parties. J'espère que ce point de vue sera ad
mis par la chambre syndicale, après examen 
consciencieux de la question. 

Agréez, Monsieur le Rédacteur, mes bien 
sincères salutations. 

Un établisseur. 

NOUVELLES DES ASSOCIATIONS 

T a r î t d e s é b a u c h é e . — Le Comité du 
syndicat des fabricants d'horlogerie nous avise 
que le président du syndicat des fabriques 
d'ébauches a répondu favorablement à sa de
mande concernant l'envoi d'une délégation 
de fabricants à la prochaine assemblée du 
syndicat qui a lieu aujourd'hui même à Delé-
mont. Comme on le sait, il s'agit d'un examen 
fait en commun du nouveau tarif des ébauches 
et des modifications qu'il pourrait être utile 
d'y apporter avant sa mise en vigueur effec
tive, dans l'intérêt des deux parties. 

NOUVELLES DIVERSES 
Lég i s l a t ion d u t r a v a i l . — A la 

chambre française, M. Ferroul, au nom 
du groupe socialiste, a déposé un projet de 
résolution relatif à une législation protectrice 
du travail, qui ferait l'objet de lois et de trai
tés internationaux. A cet effet, le projet de
mande la nomination d'une commission spé
ciale de vingt-deux membres élus par les bu
reaux. 

Le projet indique les principaux points sur 
lesquels pourrait porter cette législation, et 
qui ne sont autres que les décisions du con
grès international socialiste ouvrier de Paris, 
tenu en juillet 1889. 

Le congrès avait donné mandat aux dépu
tés socialistes de tous les pays de porter ses 
résolutions devant les assemblées dont ils 
font partie. 

Ce projet sera déposé par MM. Bebel et 
Liebknecht sur le bureau du Reichstag en 
Allemagne ; par M. Domela Nieuvenhuis en 
Hollande ; par MM. Andréa et Costea à Mon-
tecitorio, en Ralie; par M. Cunningham Gra-
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iham à la Chambre des communes en Angle
terre. 

B u r e a u x d e con t rô l e . — Le Bureau de 
contrôle de Madretsch a contrôlé pendant le 
mois de novembre dernier 28,891 boîtes, 4742 
anneaux et 81 objets, ensemble 33,714 
pièces. 

D é m o n s t r a t i o n o u v r i è r e . — Le Bas-
ler Arbeiterfreund démentie bruit qui a couru 
au sujet d'une grève générale, le 1er mai pro
chain, des ouvriers faisant partie de la Fédé
ration suisse. Aucune décision de ce genre 
n'a été prise par le comité de cette associa
tion. 

Rec t i f i ca t ion . — La maison veuve Ch. 
Léon Schmidt, de la Chaux-de-Fonds, nous 
fait remarquer que le don qu'elle a fait'à la 
Tombola au profit des Suisses à Paris est de 
une montre métal valant fr. 40 et non pas 6 
montres. 

l i a g r è v e d e s t y p o g r a p h e s . — La 
grève des typographes appartenant à la so
ciété Typographia, commencée àZurich, s'est 
étendue à toute la Suisse allemande ; elle est 
déclarée à Berne, Bâle, Aarau, Glaris, Win-
terthour, Lucerne, St-GaIl et Bienne. UIn-
telligenzblatt de Berne n'a pas paru avant-
hier. A Lucerne, le Vaterland a seul pu pa
raître. Le Luzerner Tagblatt n'a paru qu'en 
demi-numéro. 

Les causes de cette grève sont d'une nature 
toute particulière. Les maîtres imprimeurs de 
Zurich ayant refusé de signer le tarif élaboré 
par les ouvriers, ceux-ci décrétèrent la grève. 

Le Comité central de la Société des patrons, 
appelée par les ouvriers à prêter ses bons 
offices pour le règlement du conflit, y a ré
pondu par une lettre peu empreinte de sen
timents de conciation. Les ouvriers ont rele

vé le gant qui leur était jeté et sur un dernier 
refus de la part des patrons et dûment ap
prouvé par l'immense majorité des ouvriers, 
leur Comité central décréta la grève dans tous 
les ateliers dont les patrons sont membres de 
la société des maîtres-imprimeurs. 

Plusieurs journaux, notamment le Bund, 
ont beaucoup de peine à paraître. Les ou
vriers demandent la réunion immédiate d'un 
tribunal d'arbitrage. Si cette proposition est 
adoptée par les patrons, le travail reprendra 
immédiatement. 

Agio s u r l ' o r . —t Des dépêches de 
Buenos-Ayres signalent des faillites provo
quées par l'élévation de l'agio sur l'or. Deux 
seules maisons laissent un passif de 10 à 12 
millions. Et l'agio continue à monter 1 

Le Temps d'aujourd'hui publie dans son 
bulletin financier la dépêche suivante : 
« Buenos-Ayres, 10 décembre. — Or235%. » 

Il y a quelques jours il était à 237 %. 
C'est à n'y pas croire. 
l i i s te d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac

tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 12 
décembre i889, à 5 heures du soir : MM. 
Hirsch, Varsovie. — Chwal, Varsovie. 

BREVETS D'INVENTION 
LISTE DES BREVETS ENREGISTRÉS 

c o n c e r n a n t l ' i n d u s t r i e h o r l o g è r e . 
Cl. 123, n° 1527. 29 octobre 1889, 7 h. p. — 

Montre à double chronographe. — Bovet , 
H e r m a n n , ayant-cause de l'inventeur 
F. Bovet, de Bienne, Bienne (Suisse). Man
dataire: Imer-Schneider, E., Genève. 

Cl. 123, n» 1546. 7 novembre 1889, 5V2 h. p. 
— Montre réveil-matin et avertisseur avec 
un seul barillet. — V o l a n d , W i l h e l m , 

fabricant d'horlogerie, Chaux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire: υ. Waldkirch, Ed., 
Berne. 

Cl. 187, n» 1504. 9 septembre 1889, 6 h. p. — 
Outillage servant à la fabrication des boîtes 
de montres. — E e a u b e r t , F r é d é r i c , 
Brooklyn, Etat de New-York (Etats-Unis 
d'Amérique). Mandataire: Imer-Schneider, 
E., Genève. 

Cl. 187, n» 1528. 9 septembre 1889, 6 h. p. — 
Outillage servant à la décoration des boîtes 
de montres. — K c a u b e r t , F r é d é r i c , 
Brooklyn, Etat de New-York (Etats-Unis 
d'Amérique). Mandataire: Imer-Schneider, 
E., Genève-

Ci. 123, n° 9. 15 novembre 1888, 8 h. — Nou
veau système de montre, grande sonnerie, 
répétition. — H e u e r , E d o u a r d , Bienne, 
(Suisse). Cession du 19 novembre 1889 en 
faveur de ,,Rochat-Benoit. A.-F.", Bioux, 
vallée de Joux (Suisse). 

N0 70. 29 novembre 1889, 2Va h. p. — Ouvert. 
— 7 modèles. — Horlogerie (montres de 
poche). — F r a n e i l l o n «fc C0 , E r n e s t , 
St-Imier (Suisse). 

Genève , 11 décembre. 
Escompte Banque du Commerce 4»/a %. 

Changes 

France à vue 
Bruxelles 
Italie 
Londres 
Amsterdam 
Allemagne 
Vienne 

T) 

» 
» 
> 
» 
» 

DEMANDÉ 

100 021Z1, 
99 95 
981/2 
25 2IV4 

208 1/2 
123 70 
213 

OFFERT 

100 071Za 
100 05 
99 
25 25 

209 
123 85 
213 

11 décembre 
265 

COURS DES METAUX 
A r g e n t 

12 décembre 
265 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUJENIN, 

MAISON FONDÉE EN 1879 

F. REYMOND & C 
88, AVENUE OE LA GARE B I E N N E AVENUE DE LA GARE, 88 

MÉTAUX P O U R H O R L O G E R I E 

Agence exclusive et Dépôt de t 
HH. Li Salie <fc,cie,) Marque déposée : Tit. Société wcstplia- ' 

A Kxleni, près Lucerne. P L A T I N I U M Henné pour le laminage 

Laiton, cuivre et alliages .^U βΑβ/?/», 
spéciaux # ^ B r i % 

pour l'horlogerie. 

TIt. Société Industrielle 
et commerciale 

de· métaux, Paris. 
(Usine de Bornel). 

Maillechort, Packfung, 
Chrysocale, Similor, etc. 

KKEOlOIiS fe c» 

du nickel, à Schwerte. 
(Ancienne maison 

Fleltmann Λ Wltto). 

Nickel pur, 
nickel plaqué, etc. 

HH. John WaIlIs A Sons, 
à Birmingham. 

Tubes cuivre et laiton, 
unis et profilés. 

Aciéries et tréfileries d'Havelock près Schelneld. 
Aciers sour toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 867 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS : 

m Magasins généraux, à j e a è i e 
et 

à la Ylllette, à Paris, 

Adresse pour télégrammes. 
REYMOND, BIENNE. 

T É L É P H O N E 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

Q 

USINE 
HYDRAULIQUE 

EXPORTATION TÉLÉPHONE 

B B 

BIENNE (Suisse) 
Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 

SPÉCIALITÉ DE EEHSES NOUVEAUX SUR COMMANDE. BOITES BRUTES ET F U S , . 
AdresM. télégraphique : Henriod frères, Bienne. 574 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de montui umontdu jmt dame* 
de 10 à 13 lignes 57* 

VUILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 
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HORLOGER 
actif et sérieux, bien au courant de 
la fabrication, pouvant tenir la lan
terne, demande place comme termi-
neur-acheveur, pour le 5 ou le 15 
janvier prochain, de préférence à 
Bienne. 885 

Le bureau du journal indiquera. 

ON DEMANDE 
dans une fabrique du Vallon, un 
jeune commis actif et capable, étant 
au courant de la fabrication d'horlo
gerie, connaissant la correspondance 
dans les deux langues et la tenue 
des livres. 

Adresser les offres avec références 
sous chiffres A. Z. 890, au bureau 
du journal. 

L a fabr ique P A U L 
P E R R E T , à la Chaux-
de-Fonds , d e m a n d e : 

2 bons mécan ic iens 
e t des o u v r i e r s p o u r 
les r é g l a g e s . 89i 

Bon gain a s s u r é . 

ON DEMANDE 
pour Manille (Iles Philippines), un 
ou deux jeunes horlogers au courant 
du repassage en second et décottage 
des montres cylindre et ancre et au 
besoin des pièces compliquées. Pour 
plus amples renseignements, s'adres
ser par lettre Poste-case N» 1169, à 
Chaux-de-Fonds. (H5884J) 892 

Jeune homme 
honnête et actif, avec belle écriture, 
un peu au courant des travaux de 
bureau, pourrait entrer au comptoir 

Goschler & Gie, à Bienne. 
Avancement assuré par bonne con

duite. 886 

§ii offre la re 
dans une des meilleures places de 
l'Amérique du Sud d'une ou de plu
sieurs maisons sérieuses d'horlogerie 
simple et compliquée, chronomètres, 
etc., des plus bas prix aux plus éle
vés. La représentation de la bijoute
rie riche et ordinaire et des pierres 
précieuses; la représentation des 
pièces à musique, en un mot tout ce 
qui concerne l'art appliqué à la mé
canique. S'adresser sous H 8701 X, à 
l'agence de publicité Haasenstein & 
Vogler, à Genève. 889 
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ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

P r i x : 6 0 cen t imes 

CHARLES GROS FILS 
E d i t e u r 

ST-IMIER 
738 
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GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

V i c t o r DONZELOT, P o r r e n t r u y (Suisse) 
Est toujours abondamment pourvu de marchandises 

fraîches des meilleures provenances p o u r t o u t e s 
l e s p a r t i e s « l ' ho r loge r i e . 

Spécia l i té «le F o u r n i t u r e s p o u r E tah l i eeage 
e t P l a n t a g e s d ' é c h a p p e m e n t . 

vendues à la garantie et à prix exlrêmement bas, tels que : Assor
t iments cylindres et roues. — Assortiments nickel pour boîtes. 
— Aiguilles heures et minutes et à seconde en tous genres, 
Orientales et Louis XV. — Balanciers nickel et dardène. — 
Pierres grenats et rubis. — Plaques serties, laiton et nickel. — 
Contre-pivots. — Ressorts de barillets. — Tenons. — 
Chevillots. — Ecuelles. -«- Vis en tous genres, etc., etc. 

T o u r s , R o u e s et Ou t i l s p o u r P i e r r ï s t e s . 
Diamant, Perçages grenat et rubis. 

Tours à pivoter, à équarrisser, à goupiller, à tourner, à tarauder, 
pour emboîteurs, polisseuses, finisseuses, etc. — Burins fixes. 
Machines à arrondir. — Machines à percer. — Machines aux cha
peaux et aux cuvettes. — Machines à régler des meilleures fabri
ques. — Etaux, Tours et Pinces, etc., pour monteurs de boîtes 
et cuvetiers. 

Fourneaux à vent pour monteurs de boîtes. — Fournaises 
pour émailleurs. — Creusets, Moufles et Plateaux. — Emaux 
divers, prix de fabrique. — Plateformes, Compas, Plaques, Pin
ceaux, Pieds et tous les accessoires pour émailleurs. 
F o u r n i t u r e s spéc ia le s p o u r d o r e u r s e t n i c k e l e u r s 

Poudre d'argent, crème tartre, brosses, cyanure, Panama, gratte-
bois, papier à filtrer, papier soie, etc., acides divers. 

m é t a u x p o u r bo î t e s e t cuve t t e s . 
Planches, rondelles, fil, bandes, carrures, lunettes. — Dépôt 

de fonds frappés pour boîtes, grand choix de dessins. 
Soudure nickel spéciale pour boîtes de métal. 
Lampes et quinquets laiton pour horlogers. —Régulateurs, 

pendules, cartels et réveils et tous genres. 
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Ayant datns toutes les branches des ateliers importants travaillant 
iquemen pour moi depuis de longues années et n'ayant pas de 

'rais de voyayeurs ou de représentants, il m'est possible d'offrir à 
mes clients une marchandise régulière, soignée, toujours la même, à 
la garantie et à prix exceptionnellement avantageux. 869 
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J. WYSS FILS, CHAUX-DE-FONDS 
N o u v e a u x , g e n r e s d e c a d r a n s p a i l l o n n é s 

e n é m a u x t r a n s p a r e n t s t e i n t e s R U B I S , 
B I i E l J E S , O P A I i E S , e t c . , e t c . , s u r p l a q u e s 
g r a v é e s e t f l i n q u é e s . 824 

CES GENBES SONT BREVETÉS 
On d é s i r e e n t r e r e n r e l a 

t i o n s a v e c q u e l q u e s fabr i 
c a n t s a u x q u e l s o n f o u r n i 
r a i t bo î t e s e t m o u v e m e n t s 
b r u t s p o u r le t e r m i n a g e d e 
g r a n d e s p ièces c y l i n d r e a r 
g e n t . 881 

S ' a d r e s s e r a u b u r e a u . 

£ HORLOGERIE 

Ii. MtIfIl 
} KiKXiVi-: (Suisse) \ 
& 54a, Quartier-Neuf, 54a t 
Q 8« H) 

S Spécialité GENRES ALLEMANDS S 

I 

Aux graveurs 
et guillocheurs 

Pour cause de cessation de com
merce, on offre à vendre les outils 
suivants en parfait état de conserva
tion : 10 beaux tours à guillocber, 
2 tours ligne droite, 3 lapidaires e, 
autres outils. S'adresser à M. Louis-
Edouard FAVRE, rue des Enverst 
au Locle. 873 

Un jeune homme ayant terminé 
son instruction scolaire pourrait en
trer comme apprenti de bureau à 
l'Usine JP. 0F\ C O U R -
V O I S I E R , à Bienne, 
dès le 1" janvier prochain. 

Se présenter avec certificats sé
rieux à l'adresse ci-dessus. 888 

On demande à acheter 

un balancier à découper 
en bon état. 882 

Adresser les offres au bureau du 
journal qui indiquera. 

FABRIQUE D'ASSORTIMENTS 
à cylindres 

Spécialité de petites pièces 
EXPORTATION 837 

LYDIC BEAUMANN 
Gharquemon t (Doubs) 

Arnold Huguenin 
45, rue Progrès, 45 

Chaux- de-Fonds 
TELEPHONE — TELEPHONE: 

en tous genres 

Médaille de bronze à l'Exposition nniv. de Paris 
Exposant pour la première fois. 

Pour les ventes de fin d'année, 
grand choix varié, comprenant les 
montres exposées par la maison à 
Paris, entre autres: 

Chronographes compteurs à minu
tes, argent et or, verre et savonnettes. 

Chronographes compteurs à minu
tes et rattrapantes, savonnettes, ar
gent. 

Chronographe vue et rattrapante, 
savonnettes, or 14 k. 

Répétitions à quarts, chronogra
phe vue et chronographe compteur, 
boîte acier, à verre. 

Répétitions à quarts, chronographe 
vue, non magnétique, sav. 14 k. 

Répétitions à quarts, chronographe-
vue et chronographe compteur, sav. 
18 k. 

1 répétition à quarts, quanlième-
perpétuel et phases lunaires, sav. 
18 k. 

1 répétition à quarts, quantième 
perpétuel, phases lunaires et chrono
graphe, sav. (8 k. 

Quelques répétitions à minutes, 
chronographe vue et chronographe 
compteur, boîtes 18 k., verre et sav. 

1 répétition à minutes, quantième 
perpétuel et chronographe vue, sav. 
18 k. 

1 répétition à minutes, quantième 
perpétuel, boîte acier damasquinée 
riche, sav. 

1 grande sonnerie, répétition à 
quart, sav. 18 k. 

1 grande sonnerie, répétition à mi
nutes et quantième perpétuel, sav. 
18 k. 

1 seconde indépendante, chrono-
graphié, avec rattrapante, répétition 
à minutes, quantième perpétuel, sa
vonnette 18 k. 

Quelques montres fantaisie, boîtes-
à facettes, chronographe compteur, 
double quantième et phases, ainsi 
qu'avec quantième perpétuel. 545 
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Sans dérangement. 
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Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


